
 

 

Comme promis et en exclu, la CFDT est la seule à vous fournir les chiffres des 
augmentations sur toutes les entreprises de l’UES Sopra Steria Group ! Et ce depuis 
plusieurs années !  
Ci-dessous les chiffres depuis 5 ans : 
Nous avons eu enfin les premiers chiffres des augmentations de janvier 2023! 
 

 
Vos élus s’étonnent de voir un montant de 45€ pour l’augmentation minimale ! C’est 
encore moins que l’an dernier (48€) et alors que depuis des années la direction nous 



disait avoir un minimum de 60€. Les prix augmentent, mais l’augmentation minimale 
baisse, cherchez l’erreur ! 
Les écarts entre mini et maxi sont hallucinants :  Chez SSG, augment maxi = 67 fois 
l’augment mini. Chez SBS, 22 fois. Chez I2S, 24 fois ! Chez HR, nous n’avons pas 
les chiffres… 
 
Pour janvier 2023, le détail :  
 

 
 
SPÉCIAL « FÉMINISATION » : 
Nos remarques ont dû porter, car l’augmentation minimale n’est plus 
systématiquement pour une femme. Par contre, pour l’augmentation 
maximale… est toujours pour un homme pour 2 des sociétés ou à égalité pour 
SSG. 
Sauf chez I2S, l’augmentation moyenne des femmes est toujours inférieures à 
celles des hommes ! Certes, le % d’augment est plus haut pour les femmes, mais 
comme elles sont payées moins, cela fait une augmentation moindre ! 
  
 
Prochainement, encore plus de détails sur les 
augmentations, avec les détails par classification, 
aux abonnés du site !! Diffusez à vos collègues et 
faites-les s’inscrire ! 


